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APPROBATION DES PROPOSITIONS CONCERNANT
LES RÈGLES D'ORIGINE HARMONISÉES

Les propositions ci-après concernant les règles d'origine harmonisées sont transmises, pour
approbation, à la réunion formelle du Comité des règles d'origine qui se tiendra le 16 mars 2001.  Un
consensus s'est dégagé à leur sujet au cours des réunions informelles de novembre 2000.

_______________

- Chapitres 44-49 – Question n° 5:  approbation de l'option A (la règle d'origine applicable à la
position 48.10 doit se lire "CP")

- Chapitres 44-49 – Question n° 11:  approbation de l'option B (la règle d'origine applicable à la
position 49.01 doit se lire "CP")

- Chapitres 93-97 – Question n° 4:  approbation de l'option A (la règle d'origine applicable à la
sous-position 9306.90 doit se lire "CSPF")

- Chapitres 93-97 – Question n° 8:  approbation de l'option B (les sous-positions fractionnées
ex 9401.69 b) et ex 9403.60 a) doivent être supprimées)

- Chapitres 93-97 – Question n° 9:  approbation de l'option B (la sous-position fractionnée
ex 9401.69 a) doit être supprimée)

- Chapitres 93-97 – Question n° 16:  approbation de la note de chapitre suivante relative au
chapitre 95:  "aux fins des règles d'origine mentionnant un changement de classification (à
savoir un changement de position), le changement résultant d'une modification de l'utilisation
elle-même ne confère pas l'origine"

- Chapitres 93-97 – Question n° 21:  approbation de l'option A (la règle d'origine applicable aux
positions 96.01 et 96.02 doit se lire "CSP")

- Chapitres 93-97 – Question n° 29:  approbation de l'option A (la règle d'origine applicable à la
sous-position fractionnée 9614.20 b) doit se lire "CSPF")

__________


